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La taxe d’éminage* et la vente 
des langues de boeuf,

une querelle avec les Polignois

éminage : taxe sur les surfaces ensemencées 
basée sur une mesure, l’émine de grains.

Au xiie siècle, les droits, perçus sur les 
graines vendues les jours de marché et de 
foires de Poligny, ont été cédés à Aimé de 
Montrond, appelés droits d’éminage ainsi que 
le droit sur les langues des « grosses bêtes 
tuées dans la ville et vendues aux halles. »

[54] Rousset� « dictionnaire géographique, histo.& stat. des 

communes de la Franche-Comté »V.5 p. 170 1854

À la demande des seigneurs, pour contre-
carrer les fraudes importantes sur ces taxes, 
des aménagements administratifs avaient 
été apportés, tous aussi plus flous et plus 
ambigus que les précédents, d’où des diffi-
cultés pour encaisser cet impôt.

Au xve siècle, par le jeu des successions, 
tous les biens de la famille des Montrond 
sont réunis dans la famille des de Tenarre 
qui vend ses droits de cet impôt à la famille 
des Faulquier (leur hôtel de Poligny devien-
dra celui des Beauffremont) qui elle même 
les apporte en dot à Hugues de Villelume, 
dont nous avons déjà parlé : Claudine Ville-
lume mariée à Guillaume de Bauffremont 
en 1588 se retrouve héritière de ces taxes. 

Près d’un siècle plus tard, Charles-Louis 
de Bauffremont reprend la querelle.

Elle se solde le 27 février 1680, cinq siècles 
plus tard : 
« les bourgeois de Poligny doivent payer 

la cinquantième partie de tous les grains et 
graines mis en vente les jours de foires et 
de marchés »

[55] ibidem

Un mariage pour de faux, 
il marie une vraie religieuse

Son premier mariage en 1619 avec Marie 
de Vatteville est anecdotique : 

« Marie (de Vatteville) l’épouse de Charles-
Louis avait cru pouvoir dissimuler qu’elle 
avait antérieurement prononcé des voeux 
monastiques et qu’elle appartenait à l’église.
Le mariage fut donc déclaré nul. 
Le fils ( Louis) de la religieuse, reconnu légi-

time à cause de la bonne foi de son père fut 
traité injustement par Charles de Bauffremont.
Il mourut de chagrin de se voir repoussé 

laissant ses deux enfants, (les petits-enfants 
de Charles-Louis de Bauffremont) s’établir 

Le seigneur-soldat 

Peu présent sur sa seigneurie, Charles-
Louis se distingue sur les champs de 
batailles.

Il lève, en 1656, quatre régiments d’in-
fanterie et deux de cavalerie qu’il mène en 
Flandre. 
Il participe à la bataille de Saint Venant en 

1657 près de Béthune (Pas de Calais) pour 
le compte du roi d’Espagne.

 Grand Bailli d’Aval en 1666, en rempla-
cement de son père Claude de Beauffre-
mont, sergent général de bataille du Roi 
d’Espagne, capitaine de son propre régi-
ment de dragons, un régiment qu’il crée, 
sous le nom « Bauffremont-Listenois » dont 
nous allons parler.

Jean B. de Courcelles dans son « histoire 
généalogique et héraldique des pairs de France » 
Vol. 6 fait commander le régiment Bauffremont-
dragons par Charles-Louis et le dit blessé à en 
1674. Deux erreurs : il s’agit de son fils Claude-
Paul que nous retrouverons dans un para-
graphe suivant mortellement blessé à non pas à 
Ensisheim mais à Entzheim (actuellement l’aéro-
port de Strasbourg).
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•	 Claude-Paul, que nous retrouverons, est 
nommé abbé de l’abbaye de Luxeuil 
qu’il quitte et devient chevalier d’hon-
neur au Parlement de Dole puis Grand 
bailli d’aval, colonel de deux régiments, 
l’un d’infanterie, l’autre de son régiment 
de dragons, les dragons Listenois qu’il 
commande pour la première fois. Il est 
mort d’une blessure reçue à la bataille 
d’Entzheim en 1674;

•	 Pierre qui suit dans le paragraphe suivant;
•	 Jean-Baptiste-Joseph, chanoine à Besançon, 

abbé de Luxeuil, charge qu’il quitte, lui 
aussi pour le métier des armes. 

Il se retrouve l’aîné, devient l’héritier mais 
meurt peu de jours après son père à 22 ans.
•	 Charles-Emmanuel, abbé de Saint-paul et 

de Luxeuil, il transforme le château de 
Scey de son arrière-grand-oncle, Claude, 
« dans le goût de la magnificence des 
maisons royales » (J. B. de Courcelles 
déjà cité);

•	 Claude-Louise-Thérèse, soeur visitandine à 
Gray;

•	 Dorothée, soeur annonciade à Nozeroy;
•	 Marie-éléonore, chanoinesse à remire-

mont (Vosges), décédée en 1681 à 17 
ans.

Claude-Paul de Vienne 
dit de Bauffremont

 1648 †1674

Tué à Entzheim (près de Strasbourg)
 Figure 49, page 103

Le gouverneur du bailliage 
d’Aval et la guerre d’an-

nexion de Louis xiv

Louis xiv signe le traité d’Aix la Chapelle 
en 1663 et rend la Comté aux Espagnols, 
pas pour longtemps...

en Hongrie, sa fille épousa un prince de 
Transylvanie. »

[56] A-J.Duvergier � « mémorial historique de la noblesse » 

1840 p.471

Ce mariage fut annulé :
 « Le marquis de Meximieux ne pardonna 

ce frauduleux silence ni à la mère ni au fils, 
il ne lui laissa qu’une faible portion légiti-
maire consistant principalement dans la 
seigneurie d’Estival (étival) [...].se voyant 
abandonné, il mourut de chagrin laissant 
ces deux fils s’établir en Hongrie, sa fille 
épousant un prince de Transylvanie. » 

[57] SA Prince de Beauffremont� Notes manuscrites-collec-

tion privée-09 2017 p.24

Dans les années 2014, lors de maraudes 
par l’Ordre des chevaliers de Malte dont 
le prince Charles-émmanuel est membre, 
, un « s. d. f. » fut découvert sur les trottoirs 
de Paris, il se nommait Beauffremont, il se 
disait venir des Pays de l’est. Coïncidence?

[58] S..A. P. c. e de beauffremont �entretiens de mai 2017

Un deuxième mariage, 
pour de vrai

Le 30 avril 1640, Charles-Louis de Bauf-
fremont a vingt six ans, il épouse sa cousine, 
Louise-Françoise de Bauffremont (†1697) 
sous contrat signé devant Me E. Billerey à 
Besançon, c’est plus sûr. Il achève ainsi de 
réunir les biens de la famille Bauffremont.

Leurs enfants sont :
•	Ferdinand, marquis de Listenois, capitaine 

de cavalerie, meurt en 1657 d’une bles-
sure reçue sur le champ de bataille de 
Saint-Venant;

Saint-Venant (Pas de Calais) : Une place 
forte qui fut conquise et reconquise par plusieurs 
rois de France et ducs de Bourgogne avant de 
faire partie du Saint-Empire romain germanique. 
En 1639, Louis xiii récupère l’Artois et la Flandre. 
Arras tombe aux mains des Français en 1640, 
cinq ans plus tard Saint-Venant fit de même 
avant d’être reprise une année plus tard


